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APPEL A COMMUNICATION

Journée de l’Alfest –Jeudi 9 décembre 2010 - Ecole du Val de Grâce – Paris

Les symptômes non spécifiques de la névrose traumatique.

Le tableau clinique de la névrose traumatique comporte deux volets, qui sont : 

A – Le syndrome de répétition (spécifique) ; 

B – Des symptômes dits « non spécifiques », car on peut les observer aussi dans d’autres pathologies psychiques. 

Ces symptômes « non spécifiques » comprennent :  

1 – Une triple asthénie dépressive (physique, psychique et sexuelle). Dans les cas graves, la dimension dépressive peut donner lieu à des accès de mélancolie délirante persécutive.

2 - L’angoisse sous toutes ses formes : de l’angoisse dite névrotique à l’angoisse de néantisation

3 – Des symptômes psychonévrotiques hystériques, phobiques ou obsessionnels ; 

4 – Des plaintes somatiques et des troubles psychosomatiques ; 

5 – Des troubles des conduites (anorexie ou boulimie, tabagisme, alcoolisme, toxicomanie, auto-agressivité ou hétéro-agressivité). 

Différentes questions peuvent être posées à leur sujet, parmi lesquelles les suivantes : 

a – La méconnaissance de leur existence dans l’inventaire du tableau clinique, et leur attribution à d’autres diagnostics, y compris des diagnostics somatiques de médecine générale. 

 b – Leur identification et leur place dans les nouvelles nosographies (DSM-IV et ICD-10), où une partie d’entre eux est reléguée au rang de « pathologie associée » (Quelle est la nature de cette association, uniquement statistique ou pathogénique ?). 

c – Leur « légitimité » traumatique (en quoi portent-ils l’empreinte du trauma ?) ; il y aurait des phobies traumatiques légitimes, et aussi des conversions hystériques et même des rituels obsessionnels protecteurs compréhensibles par le seul trauma. 

d - Leur relation éventuelle avec la personnalité antérieure (en particulier pour les symptômes psychonévrotiques, selon Fenichel). 

e – La nature de leur relation avec le syndrome de répétition.  

f – L’influence de la culture sur le choix du symptôme dominant (par exemple la plainte somatique pour la culture sud-méditerranéenne, et le trouble psychosomatique se substituant à la conversion hystérique de façon prépondérante dans les armées anglo-saxonnes pendant la  deuxième guerre mondiale). 

g – Les conduites agressives et leurs incidences  médico-légales (réduction du libre arbitre et du contrôle volontaire ; le syndrome de Rambo chez les vétérans américains du Vietnam). 

h – L’importance sociologique et économique.

i -  La prise en compte de ces symptômes non spécifiques dans le traitement « global » de la névrose traumatique, et leur part dans les résistances au traitement. 

j. - Les troubles de la personnalité considérés comme spécifiques par certains auteurs (personnalité traumato-névrotique), ou comme effet du syndrome de répétition et des autres symptômes non spécifiques pour d’autres.
D’autres questions peuvent être posées et d’autres réflexions peuvent être présentées, en fonction de l’expérience des collègues participant à cette journée (L. Crocq). 

Les propositions de communication pour la journée scientifique de l’Alfest du 9 décembre 2010 – Les symptômes non spécifiques de la névrose traumatique - doivent comporter les informations suivantes:

- Nom et prénom

- Statut professionnel et adresse professionnelle

- Téléphone - E-mail

- TITRE DE LA COMMUNICATION

- Mots-clés

- RESUME (de 1 à 2 pages – maximum 5000 caractères) comprenant une bibliographie succincte (5 à 7 références maximum)

Les propositions de communication seront soumises au Comité Scientifique présidé par le Professeur François Lebigot. Elles sont à envoyer impérativement avant le 30 septembre 2010 par mail : alfest@voila.fr 
Les résultats des expertises vous seront adressés avant le 30 octobre 2010.
Vous serez informé des modalités pratiques lorsque la communication aura été acceptée. Il vous sera alors demandé de préciser vos besoins en matériel : Rétroprojecteur, Vidéo projecteur,  ordinateur…

L’Alfest ne rémunère pas les intervenants. Les frais de transports et d’hébergement sont pris en charge (les conditions vous seront précisées si votre communication est acceptée).

Le comité scientifique est composé des membres du bureau de l’Alfest :

Pr. François LEBIGOT, Lionel BAILLY,  Etienne VERMEIREN, Erik de SOIR, Carole DAMIANI, Marc-Paul SEBASTIAO,  Samuel LEMITRE,  Pr. Humbert BOISSEAUX, Pr. Louis CROCQ,  Gilbert VILA, Françoise SIRONI, Didier CREMNITER, Jacques ROISIN, Alain BRUNET, Muriel GILBERT.
